
 

 
 

 

INTERNAT EDUCATIF ET SCOLAIRE/Demi-pension 
La procédure d’admission 

 

 

ETAPE N° 1  

La famille ou le responsable légal du jeune adresse le dossier de demande d’admission en Internat 

Educatif et Scolaire accompagné des photocopies des bulletins scolaires des deux dernières 

années : 

Par mail :   admissions.notre-dame@apprentis-auteuil.org 

Par courrier postal :  Service des admissions   

Château des vaux – CS 90002 

Saint Maurice – Saint Germain   

28240 LA LOUPE 

ETAPE N° 2 

Après étude du dossier et suivant les places disponibles, le service des admissions contacte la famille et 

convient d’un rendez-vous pour une visite de pré-admission (prévoir une demi-journée). 

ETAPE N° 3 

Lors de ce rendez-vous, la famille et l’enfant rencontrent : 

- le directeur de l’établissement d’accueil concerné, ou son représentant, 

- le chef d’établissement scolaire, ou son représentant, 

- le psychologue chargé des admissions. 

Chaque entretien ne dépassera pas une heure maximum. 

Un calcul des frais de demi-pension ou d’internat sera fait et ceux-ci seront abordés lors de l’entretien 

avec le directeur de l’établissement d’accueil. 

Ces frais, proportionnels aux revenus du foyer fiscal, tiennent compte du quotient familial. Ils 

s’échelonnent : 

- de 1140 à 1590 euros annuels (divisés en 10 mensualités) pour la demi-pension. 

- à partir de 2470 euros annuels (en 10 mensualités) pour un accueil en internat et en 

scolarité. 

ETAPE N° 4 

Chaque vendredi après-midi, la commission d’admission délibère au sujet des candidats reçus dans la 

semaine. La décision est systématiquement communiquée par courrier la semaine suivante. 

 

(En cas de séparation ou de divorce, un accord écrit des deux parents sera nécessaire pour finaliser l’admission.) 

 

Pour toute demande d’informations complémentaires, 

contacter le service des admissions 

02 37 53 70 56 

courriel : admissions.notre-dame@apprentis-auteuil.org 
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